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compte de visu des deliberations du Grand Conseil, lire et

apprecier les comptes rendus qu'en donnaient les journaux
et prendre connaissance aussi du Bulletin officiel L

L. MOGEON.

LA POLICE FRANQAISE

ET LES REFUGIES POLITIQUES EN SUISSE

A L'EPOQUE DE LA RESTAURATION

(Suite)

Le 10 octobre 1819 arrivait ä Strasbourg Jacob-Joseph
Goerres, de Coblenz, professeur ä Heidelberg, que les evene-
ments de 1813 avaient eleve, comme journaliste, ä une
puissance jusqu'alors inconnue en Allemagne. Passionne pour
l'affranchissement de sa patrie, il obtenait de grands succes

dans les clubs populaires. Mais,. en 1819, la brochure qu'il
publia sous ce titre : L'Allemagne et la Revolution, provo-
qua, dans les esprits, une si grande agitation, que le gouver-
nement prussien entama contre l'auteur des poursuites qui

engagerent Goerres ä se rendre ä Strasbourg. II etait inevitable

que la police s'occupät de lui; aussi, en 1820, chercha-t-il

un refuge en Suisse. C'est lä que, l'annee suivante, il publie

1 En resume les constitutions vaudoises se sont exprimees comme
suit au sujet de la publicite des seances du Grand Conseil :

Constitution de 1814 (article 13), revue sur la proposition du
Conseil d'Etat, le 26 mai 1830, mais restee sans changement ä cet
article :

« Ses seances ne sont pas publiques. »

Constitution de 1831 (article 31) :

«Les seances du Grand Conseil sont publiques. Toutefois, il se
forme en comite secret lorsqu'il le juge convenable. »

Constitution de 1845. L'article 42 reproduit exactement l'article
de 1831. II en fut de meme dans les constitutions de 1861 (article

31) et de 1885 (article 39).
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son fameux ouvrage : L'Europe et la Revolution que plu-
sieurs Etats allemands s'empressent de mettre ä l'index. Les

puissances qui avaient conclu la Sainte-Alliance trouvaient
decidement trop radical ce genie ardent et inquiet. Dans les

derniers temps de son sejour en Suisse, la police federate elle-

meme le faisait surveiller. II retourna done ä Strasbourg,
mais avec un passeport delivre ä Aarau, et il pretendit n'avoir
quitte la Suisse qu'en raison de la cherte de toutes choses

dans ce pays.

Gcerres ne devait pas rester jusqu'ä la fin fidele ä ses

convictions premieres. Le jour oü beaucoup de ses illusions de

jeunesse tomberent, il se jeta avec toute sa fougue dans le

parti de la reaction, ce qui lui permit d'occuper une chaire

d'histoire ä l'Universite de Munich. Des lors, il devait mettre
toute son influence au service des idees despotiques et hierar-
chiques. Catholique ardent, il ne cessa, jusqu'ä sa mort sur-
venue seulement en 1843, de combattre la Prusse et le pro-
testantisme. Goerres etait certainement un homme d'une

haute valeur intellectuelle. C'est le temoignage que se

voyaient forces de lui rendre ceux qui le poursuivaient avec
le plus d'acharnement. II a laisse un nom dans l'histoire.

Entre toutes les puissances reactionnaires de ces annees-la,

la Prusse parait avoir tenu le premier rang. Voici, par exem-
ple, ce que nous lisons dans une lettre datee de Francfort,
decembre 1820, et adressee ä une Excellence en France. II
s'agit des seances de la Diete germanique. « La cour de

Prusse ne cesse de s'inquieter beaucoup des menees demago-

giques qu'elle s'imagine voir partout, et les demarches que
font ses ministres aux differentes cours ressemblent souvent
ä des persecutions peu convenables ä une grande puissance.

C'est ainsi qu'on m'a appris que le professeur De Wette,

savant distingue, renvoye de Berlin pour avoir adresse une

lettre de consolation ä la mere de Sand, et se trouvant sans

emplo'i, en a sollicite un ä Munich. II n'a pu parvenir ä ses
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fins, malgre les bonnes dispositions du gouvernement bava-

rois, M. de Zastrow, ministre de Prusse ä Munich, s'etant

oppose ouvertement ä ce qu'on le plaqat dans une universite
de Baviere b II est vrai qu'il s'etait maladroitement rendu

suspect par les societes qu'il frequentait et un voyage qu'il a

fait en Tyrol et sur les confins de l'ltalie envisagee comme
le foyer du carbonarisme.

De Wette, ne en 1780 dans la Thuringe, etait, en 1810,

professeur ä Berlin, lorsqu'il se montra adversaire des tenta-
tives reactionnaires qui suivirent les' guerres de l'lndepen-
dance. Cette opposition le designa tout naturellement ä

l'hostilite des hommes qui voulaient restaurer le passe. Sa

lettre ä la mere de Sand, ou, tout en condamnant le crime, il
excusait le criminel, provoqua contre lui des poursuites qui,
en 1819, aboutirent ä sa destitution. En 1821, il etait appele
ä occuper une chaire ä l'Universite de Bale b Mais la-meme,

il ne devait pas etre ä l'abri des suspicions de la police. En
effet, ä la date du 19 octobre de cette meme annee, on ecri-
vait ä la direction generale de la police ä Paris : « On signale
a Bale des hommes dangereux, les professeurs Ocken, De

Wette et Schnell. Tetes exaltees, ils ont ete chasses de

diverses universites allemandes. De meme le Dr Droxel

(Troxler) renvoye de Lucerne ä cause de ses ecrits. » L'au-
teur de cette lettre pretend que les professeurs de Bäle reqoi-

vent des appointements considerables « qui ne peuvent pro
venir des fonds de cette universite peu frequentee et presque
inconnue ». Le noble comte franqais, dont le nom se lit au

bas de ces lignes dedaigneuses, n'etait evidemment pas oblige
de connaitre l'antique gloire de l'Universite de Bäle, mais

ce qu'il y a de sür, c'est que les professeurs qui y enseignaient

1 Le general de Zastrow, gouverneur prussien de Neuchätel en
1822 ; tres antiliberal.

2 Vinet, alors collegue de De Wette, fait, ä plusieurs reprises, des
eloges de ce dernier et de son enseignement. (Voir Lettres de Vinet,
recueillies par Ch. Secretan et Eug. Rambert. I, pp. 26, 152.
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n'etaient pas en faveur aupres de la police franchise. En
voici une nouvelle preuve. Le 8 mai 1822, le prefet du Haut-
Rhin annonce que le ministre de l'interieur approuve l'idee

qu'il lui a soumise d'etablir « une police ä Bale et au dela du

Rhin ». On devait pour cela prendre les mesures necessaires.

Cependant il semble que, dejä le mois precedent, cette police
secrete etait en fonctions et que son action se trahit dans ce

rapport du 24 avril : « On vient d'agreger ä l'Universite de

Bale, tombee depuis longtemps dans le plus grand discredit,

tous les professeurs chasses de leur pays pour avoir
manifeste des principes funestes aux gouvernements. Ainsi
le Dr Ocken, de l'Universite d'lena, est charge ä Bale de la

chaire d'histoire naturelle ; M. Schnell, qu'on a banni du

duche de Nassau, ensuite de Russie ou il s'etait refugie, tient,
ä Bale, une chaire de droit ; M. de Wette, chasse de Berlin,
est charge des instructions orientales ; M. Folien1 est

employe ä l'Universite oü l'on cherche ä attirer M. Troxler,
chasse de Lucerne. On espere ä Bale qu'un grand nombre

d'etudiants y seront attires, mais on peut juger des principes

qu'ils y puiseront... »

Ne nous arretons pas aux noms des professeurs Ocken et

Schnell, mais remarquons seulement a propos du Dr Troxler,
que ce savant lucernois, professeur de philosophic et d'histoire

au lycee de sa ville natale en 1819, ne fut appele, comme

professeur a l'Universite de Bale, qu'en 1830. II etait bien

connu pour ses opinions politiques 2.

*

Apres les professeurs, les etudiants. Cela devait etre vu la

1 Jean Folien, de Cassel, professeur de droit, etait accuse en Alle-
magne d'avoir encourage Sand ä tuer Kotzebue. On le considerait
comme un revolutionnaire fanatique. II s'etait, en 1820, refugie ä
Aarau.

2 Voir, sur Troxler, la notice que lui a consacree Ch. Secretan
dans la Galerie suisse d'Eug. Secretan, III.
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grande part que les universites allemandes avaient prise aux
revendications populaires. La premiere mention que font les

rapports de police est du 15 septembre 1821. Le maire de

Besanqon donne au comte Mounier, directeur de la police, les

renseignements qu'il a lui-meme requs de la police de Berne

et d'oü il resultait que des communicatiqns existeraient entre
les jeunes etudiants refugies en Suisse et ceux de Besanqon.

Les premiers auraient invite les seconds ä se rendre en

Suisse pour se reunir en divers endroits de ce pays, sans

designation speciale de lieux. Ces jeunes gens « qui font
partie d'une secte pareille ä celle des Illumines », ont entre

eux un mot de ralliement et un signe reconnaissable pour les

inities. Cependant le maire de Besanqon n'a pas aperqu que
des jeunes gens soient partis pour la Suisse. Neanmoins, le

prefet du Doubs insiste et precise. Les etudiants suisses

auraient cherche a etablir des rapports avec ceux de Besan-

qon pour engager ceux-ci ä « s'enröler ensuite avec eux pour
aller soutenir la cause des Grecs 1 ». On a surpris une
conversation dans ce sens. Toutefois, le prefet declare que « cette

espece de vertige qui parait dans certains pays s'etre empare,
de quelques etudiants imberbes qui se croient appeles ä

regenerer les peuples, ne lui inspire pas beaucoup d'inquie-
tude pour son departement. »

Le 4 octobre de cette meme annee, le prefet du Haut-Rhin
ecrit au directeur general de la police, que, le 23 septembre,

un etudiant de Goettingue est arrive de Rheinfelden ä

Zofingue. II avait ete elu depute par son universite a

une grande assemblee tenue le 21 sous le pretexte de la

liberation de la Grece, mais, en realite, « pour etendre

le Systeme liberal ä toute l'Europe ». II y avait la deux cent

soixante-quatre personnes. Le prefet pretend que ce sont les

1 L'annee 1821 a marque le debut de la guerre de l'lndependance
hellenique, qui provoqua une Sympathie generale en Europe.



— 273 —

etudiants qui ont fomente l'insurrection de la Grece, afin de

jeter la discorde dans la Sainte-Alliance et faire une diversion

favorable ä Naples et au Piemont. Dans ce drame euro-

peen, quel beau role la France aurait joue sans la lächete des

carbonari Les etudiants s'intitulent Deutsche-Burschenschaft

; leur mot d'ordre est Justice et religion Les ouvriers
sont leurs associes ; ils comptent meme parmi eux des princes,

le due de Saxe-Weimar, le roi de Wurtemberg. Le point
central est Munich. Iis disent que la Prusse donnera le

signal ä 1'Allemagne. Le prefet croit bien qu'il se trame

quelque chose en Allemagne. L'enthousiasme pour la Grece

tient du delire et cela, grace aux professeurs des ecoles et

aux ecrits repandus ä profusion 1. « On fait publiquement en

Suisse des quetes pour soutenir les Grecs. » Des sommes

sont envoyees dans ce but ä un M. Mayor, ä Zurich.
Sur ce point, le prefet ne faisait pas erreur et il aurait pu
citer le nom du banquier genevois Gabriel Eynard (1775-

1863) qui sacrifia lui-meme des sommes enormes pour
soutenir la cause des Grecs et merita d'etre appele le philhel-
lene.

Au requ de la lettre du prefet du Haut-Rhin, le directeur
de la police reclame le nom et le signalement du jeune homme

venu de Zofmgue. On craint, en effet, qu'il n'existe une
association entre les etudiants de la Suisse, de 1'Allemagne et de

la rive gauche du Rhin. Les signes de ralliement ne doivent

pas etre toleres et il faut apporter plus de precision dans les

nouvelles de Suisse ; s'assurer si la reunion de Zofmgue a eu

lieu, ä quelle epoque exactement, si eile a ete nombreuse et

quel en a ete le but apparent (31 octobre).
On pourrait se demander s'il y a eu ici quelque confusion

avec la Societe des etudiants suisses dite de Zofmgue La

1 Toute la jeunesse d'alors se passionnait pour la lutte hero'ique
entreprise par les enfants de l'Hellade contre la babarie musulmane.
(Ch. Malo.)
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police pretendait que « la reunion des etudiants suisses ä

Zofingue » avait ete provoquee par ces perturbateurs, c'est-
ä-dire par les professeurs bälois. Or, on sait bien quels
furent les fondateurs de la dite societe en 1819, et Ton sait
aussi que s'ils etaient animes d'un pur et profond sentiment

jatriotique suisse, il n'y avait rien en eux de revolution-
naire. Les professeurs bälois incrimines n'y eurent aucune

part. Mais la police n'etait pas tenue d'etre au courant des

faits.

*

Nous avons vu le ministre de l'interieur approuver l'idee
d'etablir une police secrete en Suisse. La direction devait en

etre confiee ä un M. de Mezance, chevalier de Saint-Louis,
ancien emigre retire ä Rheinfelden. Cela promettait et on

pouvait s'attendre ä voir une nuee d'espions s'abattre sur les

cantons frontieres en meme temps qu'on assisterait ä de

nombreuses denonciations. C'est bien la ce qui s'est produit,
mais ce qui ne pouvait manquer d'offenser le patriotisme
suisse, c'est que le chevalier de Saint-Louis devait avoir

pour aide principal un lieutenant-colonel suisse dont le nom,

qu'il n'est pas indispensable de transcrire ici, se lit en toutes
lettres dans les rapports de la police. Ceci se passait en avril
1832. Et ce qu'il y a de plus fort, c'est que ce personnage
etait le colonel de gendarmerie d'un canton frontiere et que

son propre fils, sous-lieutenant au regiment de Salis, ä Paris,
jeune hemme « tres legitimiste et desireux de servir d'es-

pion », devait etre employe en cette qualite sous le Pseudonyme

de Pierre. Les frais de cette honorable institution
etaient evalues a fr. 6000 par an. De tous temps, sans doute,

il y avait eu en Suisse un service d'espionnage aux ordres de

la police franqaise, mais ce service, en devenant plus secret,

deviendrait aussi plus perfide et plus dangereux.
Le Ier fevrier 1822, le prefet de l'Ain avait ecrit au minis-
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tre de l'interieur : « Le voisinage de Geneve et du Pays de

Vaud, oü divers agents de la Revolution trouvent de la secu-

lite, autant de secret que leurs menees peuvent en comporter
et peut-etre meme quelque faveur, a pu faire concevoir de la

crainte qu'ils ne se recrutassent dans le pays de Gex. » Cette

crainte n'etait pas justifiee ; toutefois, le prefet signale le

sous-prefet comme un homme habile, pouvant rendre des

services en se mettant « en relations dans le Pays de Vaud,
ä Geneve et en Savoie, avec des hommes sürs qui lui donne-

raient dans l'occasion des renseignements precieux ». Le
prefet se plaint de ce que des revolutionnaires reunis princi-
palement en Suisse, sous pretexte de franc-maconnerie, dis-

tribuent partout des diplömes. Pour le procureur du Roi a

Gex « le foyer de la regeneration europeenne paraitrait etre
maintenant ä Lausanne ».

A la meme epoque, le sous-prefet de Gex ecrivait que la

commune de Divonne etait Tun des points oü il serait le plus
utile d'etablir un poste de gendarmerie, parce que c'etait un
lieu de communication entre les liberaux et les refugies.
C'etait du hameau de Ciarens, pres de Nyon, que partaient les

emissaries des refugies qui correspondaient ä Divonne avec
les liberaux du Haut-Rhin. Le dimanche et les jours de fete,
Divonne etait le rendez-vous des Genevois, Vaudois et Fran-
cais « pour manger la truite tres recherchee d'une petite
riviere dite la Versoix ». II semble vraiment qu'il n'y avait
lä rien de bien revolutionnaire, mais qui sait quels complots

on peut tramer en mangeant de la truite
De bonne heure, les bains de Schinznach, en Argovie,

aussi bien que ceux de Baden, ont donne de l'inquietude ä la

police franqaise. Le 31 juillet 1822, le general comte Sebas-

tiani s'y est rencontre avec beaucoup d'autres personnes, le

marquis de Chauvelin, les generaux Chastel, Dutruit, Dupas

et Desaix, la duchesse de Rovigo. Decidement, au gre de la

police, Schinznach etait trop pres de Constance. Cependant,



— 276 —

quelques jours plus tard, le prefet du Haut-Rhin assure que
tout y est tranquille, et cela, malgre la presence de tant de

grands personnages. Au chateau de Willdegg, par contre, se

trouve un individu mysterieux, au nom ignore, qui semble

etre Franqais et militaire. II dit se nommer Mirabeau, general,

de Lyon. II a passe ä Seckingen et se rend ä Constance,

avec Moreau, avocat, et Bourkard, autre avocat, de Bischofzell

(noms probablement supposes). Dans de grandes
reunions qui se tiendraient egalement ä Schinznach, devaient
assister « nombre de transfuges de toutes les nations, amenes

la sans doute dans un but politique ». II est vrai que le jeune
officier suisse devenu espion sous le nom de Pierre s'y trou-
vait aussi.

A Aarau, toujours d'apres le prefet du Haut-Rhin, on se

proposait d'etablir une societe de Chevaliers de la liberte qui
serait organisee par M. Zschokke, Prussien d'origine, « un
des litterateurs dont l'imagination echauffee et passive en

meme temps, reqoit et communique toutes les impressions
du mal1 ». Le chef de gendarmerie que nous connaissons

propose de faire entrer son fils dans cette Societe des chevaliers.

Cette requete ne pouvait etre repoussee, emanant d'un
homme qui connaissait l'existence de tant de francs-maqons

en Suisse et surtout en Argovie. D'apres son fils — Pierre

— ce qui etait de nature ä aviver les esperances des revolu-

tionnaires, le bruit s'etait repandu ä Aarau que les rois de

Baviere et de Wurtemberg et le grand-duche de Bade

avaient renonce ä la Sainte-Alliance, « ce qui a fait une tres

grande sensation, vu qu'on en a tire la conclusion que ces

princes n'avaient pas consenti ä Verone a la chute des

constitutions representatives et ä la suppression des droits civils.
Les demagogues d'Aarau restent toujours les memes et nous

1 Zchokke, refugie allemand ä Aarau, auteur d'une Histoire suisse,
traduite en frangais par Ch. Monnard, 1823.
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en aurons encore lorsque tous les autres pays seront deli -

vres ».

Bale, — aussi bien qu'Aarau — etait tres mal note dans les

papiers de la police franqaise. Ainsi, en 1822, une perquisition

faite chez des individus detenteurs d'armes en provision
n'ayant rien donne, le prefet du Haut-Rhin se plaint amere-
ment que la police de Bale soit fort mal disposee pour tout
ce qui concerne la France. Dans le cäs particulier, elle n'au-
rait montre aucune severite. Les chansons les plus indecentes

contre le gouvernement franqais, les caricatures les plus
grossieres circulaient a Bale et dans l'Argovie, sans que la

police fit rien pour empecher ce scandale.

(A suivre) J. CART.

NOTICE SUR LES ASSEMBLIES DES ANCIENS

ETATS DE VAUD

(suite)

Des ses debuts, soit des 1536, la domination bernoise sur
le Pays de Vaud fut, comme chacun sait, lourdement autori-
taire et envahissante. Avec le developpement du patriciat et

de ses appetits, eile devint de plus en plus ego'iste, hautaine

et vexatoire. Les anciennes libertes politiques, adroitement
battues en breche par la caste souveraine, disparurent les

unes apres les autres. Les assemblies des Etats furent peu ä

peu modifiees puis supprimees. A la fin du XVIIIe siecle

elles n'etaient plus qu'un assez vague souvenir, Mais les

choses allaient changer de face. Dans les villes, les ecrits

philosophiques et politiques venus de France, avaient donne

a reflechir et fait naitre beaucoup de questions. Les esprits

avances accueillirent facilement les nouvelles doctrines nees

de la revolution et comprirent que, pour le Pays de Vaud, le
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